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1  �Maintien des deux pistes cyclables unidirectionnelles 
Aménagement de la traversée cyclable au débouché 
sur le quai de la Fosse 

2  �Maintien de la piste cyclable bi-directionnelle 

3  �Pérennisation de la piste cyclable bidirectionnelle

4  �Maintien du couloir bus sens entrant et suppression 
du couloir bus sens sortant 
Création d’un couloir bus le long du parking Gloriette 

� 5  �Pérennisation du chaucidou 
Rue de la Bordelaise : création à venir d’une voie verte 

6  �Maintien des deux couloirs bus vélo

� 7  �Maintien de l’aménagement cyclable 

8  �Pérennisation de la vélorue et de la section piétonisée 

9  �Maintien du sens unique 

�10  �Pérennisation des bandes cyclables et mini giratoires

�11  �Maintien de la bande cyclable  
Étude de son prolongement jusqu’à Pôle Sud

�12  �Maintien de l’aménagement 

�13  �Marquage vélo pérénnisé

14  �Maintien de l’aménagement 

�15  �Maintien du stationnement en longitudinal pour que 
les voitures ne dépassent plus sur le trottoir ou la chaussée

�16  �Confortement de l’aménagement et prolongement au Nord

�17  �Pérennisation des bandes cyclables

�18  Pérennisation de la piste cyclable

19  �Réouverture d’un sens de circulation (Ouest->Est) 

20  �Piétonnisation à partir de 19h dès réouverture des cafés 
et restaurants

21  �Maintien de la piétonisation et suppression de la ligne 11 
dans le secteur 

22  �Étude d’un aménagement en faveur des modes actifs

23  �Rues Léon Blum, Léon Jamin, Marais, Armand Brossard, 
St-Léonard, Cheval Blanc, Fénelon, Grande Biesse : 
piétonisation permanente dès réouverture des cafés 
et restaurants 
Rues Lebrun, Beausoleil et Carmélites : piétonnisation 
en soirée dès réouverture des cafés et restaurants

24  �Zone de rencontre remplacée par une vélorue

25  �Madeleine Champ de Mars, Cambronne, Hôtel de Ville, 
Cathédrale, Préfecture, Budapest, Chapeau Rouge, Hauts 
Pavés, Yves Bodiguel : analyse rue par rue pour déterminer 
celles pour lesquelles la zone de rencontre sera maintenue

 Aménagements cyclables

 Aires piétonnes

 Zones de rencontre

VERTOUINDRE

Quelle suite pour  
les aménagements provisoires  ?


